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1. Communication 
 
 
 
 

A -  Rappel des actions de communication mandature 2020-2026 
Panneaux d’identification des ouvrages QR Code 
PPT de présentation de VBG 
 
Panneautage des ouvrages 
Fiche de présentation jointe aux réponses aux demandes de 
raccordement 
 
Inauguration de la bâche de stockage de Feytiat 
Film de présentation VBG 
 
Intervention dans les écoles 
Sourcing pour les objets en lien avec la télérelève 
 
Choix d’utilisation des ressources internes à VBG pour la 
communication sur la télérelève et les économies d’eau (Affiches 
pour les mairies, kakémonos) 
Création du Mem’Eau pour les secrétaires de Mairie 
Utilisation des applications Panneaupocket et Intramuros 
Distribution kits économies d’eau aux bailleurs sociaux 
Création du document d’accompagnement des factures 
Adoption du slogan, l’eau chez vous c’est nous ! 
 
 
Nouveau document d’accompagnement des réponses aux 
demandes de raccordement 
Explications de la problématique CVM sur site internet 
Inauguration Solignac 
Synthèse des travaux commune par commune avec synthèse du 
RPQS 
Panneaux périmètres des captages 
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B -  Télérelève 
1 Point déploiement 

Etat d’avancement au 31/05/2026 
Commune Début DEP 

G2 A équiper DEP Equipés G2 Poses 
Emetteurs 

Poses 
Compteurs 

% Avancement 
DEP 

Dont avec 
RDV 

FEYTIAT 25/09/2025 3 387 3 172 847 2 325 93,65 % 18% 
PANAZOL 30/10/2025 5 115 4 900 1 455 3 445 95,80 % 20% 

ISLE 06/02/2026 3 206 3 040 733 2 307 94,82 % 19% 
AIXE SUR VIENNE 02/03/2026 3 067 2 752 676 2 076 89,73 % 29% 

CONDAT SUR VIENNE 30/03/2026 2 502 2 324 730 1 594 92,89 % 24% 
VERNEUIL SUR VIENNE 27/04/2026 2 363 837 577 260 35,42 % 30% 

Total  19 640 17 025 5 018 12 007 86,69 %  

 
2 Nouveau Planning 

 Ordre Commune Branchement Sem.   Ordre Commune Branchement Sem. 

2026 

7 ST CYR 23-24  

2027 

50 SEREILHAC 53-02 
8 STE MARIE DE VAUX 23-24  51 ST YRIEIX LA PERCHE 02-06 
9 LA MEYZE 23-26  52 COUSSAC BONNEVAL 07-08 

10 CHAILLAC SUR VIENNE 24-25  53 ST VITTE SUR BRIANCE 07-08 
11 LAVIGNAC 25  54 LA PORCHERIE 07-08 
12 MEILHAC 24-25  55 ST GERMAIN LES BELLES 07-09 
13 BURGNAC 24-25  56 MAGNAC BOURG 09-10 
14 BEYNAC 26-27  57 MEUZAC 09-11 
15 COGNAC LA FORET 26-27  58 BUSSIERE GALANT 11-14 
16 ST MARTIN LE VIEUX 26-27  59 LA CHAPELLE MONTBRANDEIX 14-15 
17 GORRE 27-28  60 PAGEAS 14-15 
18 ST AUVENT 27-29  61 MIALET 15 
19 ST JEAN LIGOURE 28-29  62 MARVAL 16-17 
20 NEXON 28-31  63 ST MATHIEU 17-20 
21 BOSMIE L’AIGUILLE 30-32  64 PENSOL 20 
22 BOISSEUIL 32-34  65 LADIGNAC LE LONG 20-22 
23 ST VICTURNIEN 33-35      
24 ST PRIEST LIGOURE 35      
25 SOLIGNAC 36      
26 ST HILAIRE BONNEVAL 36-37      
27 ST PRIEST SOUS AIXE 37-38      
28 JANAILHAC 37-38      
29 LE VIGEN 29-40      
30 ST YRIEIX SOUS AIXE 29-39      
31 ST BRICE SUR VIENNE 39-40      
32 LA ROCHE L’ABEILLE 41      
33 JOURGNAC 41-42      
34 PIERRE BUFFIERE 41-42      
35 ST MARTIN DE JUSSAC 41-42      
36 ST GENEST SUR ROSELLE 42-43      
37 VICQ SUR BREUILH 43-44      
38 RILHAC LASTOURS 43-44      
39 GLANDON 43-44      
40 ROYERES 43-44      
41 ST JUST LE MARTEL 44-47      
42 GLANGES 45-46      
43 FLAVIGNAC 45-46      
44 LES CARS 46-47      
45 CHALUS 47-49      
46 ST MAURICE LES 

BROUSSES 48-49  
    

47 CHATEAU CHERVIX 48-50      
48 ORADOUR SUR GLANE 49-51      
49 ST LAURENT SUR GORRE 50-53      
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3 Documents à élaborer 
Le taux d’usagers ayant créé leur espace personnel sur le site SE3R est de XX% ? 
L’application permettant aux usagers de suivre leur consommation et paramétrer les seuils d’alertes pour être informés a été 
récemment développée. 
Actuellement 73.5% des usagers ont renseigné leur téléphone portable et 78.5% leur adresse mail dans la base clientèle SAUR. 
L’objectif des documents à élaborer est d’inciter les usagers à créer leur compte et à utiliser l’application. 
Les modèles de supports de communication proposés par SE3R 
Courriers 

 

Affiches
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Dépliant          Mailing 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Storie pour les réseaux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Posts réseaux 
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Site web 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les moyens actuels utilisés par VBG 
Site internet 
Applications Intramuros et Panneaupocket 
Distribution en mairie 
La commission envisage-t-elle d’autres moyens de communication ? 
 
Le message suivant figurera sur les factures de Juin : « Dans le cadre du déploiement de la télérelève, nous vous invitons à suivre 
vos consommations via votre application SE3R & Moi (et/ou site internet  www.se3r.com), si votre compteur est déjà équipé. 
(N’oubliez pas de mettre à jour vos préférences ou paramètres pour profiter pleinement de ce Service). Retrouvez également 
toutes les informations utiles sur www.se3r.com ". Un nouveau règlement de Service est disponible sur eau-dans-ma-commune-
SE3R » 
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4 Retour d’expérience de la communauté de communes du Pays de 
Landivisiau 

Sollicitée par Pascal DUBREUIL, la directrice de la régie eau du Pays de Landivisiau a 
apporté les réponses suivantes 
 
De : Pascal DUBREUIL <p.dubreuil@synd-vbg-eaux.com> 
Envoyé : jeudi 11 juin 2026 13:44 
À : Eugénie DELESTRE <e.delestre@paysdelandi.com> 
Objet : Retour d’expérience sur la communication aux abonnés suite au déploiement de la Télérelève 
  
Madame DELESTRE, 
Dans le cadre du déploiement de la Télérelève sur le territoire du SMAEP Vienne Briance Gorre, nous souhaitons bénéficier 
du retour d’expérience du Pays de Landivisiau, qui se trouve dans une configuration similaire à la nôtre, avec un prestataire 
de télérelève SUEZ et un délégataire SAUR. 
Nous souhaiterions notamment recueillir votre retour concernant la communication mise en place auprès des abonnés à la 
suite du déploiement de la Télérelève, ainsi que les outils et services proposés aux usagers. 
À ce titre, pourriez-vous nous apporter des éléments sur les points suivants : 

• Quels supports et outils ont été mis à disposition des abonnés suite au déploiement de la Télérelève (espace usager 
en ligne, application mobile, supports d’information, accompagnement spécifique, etc.) ? ci-joint un support 
d’information sur la télérelève 

Lien du téléchargement 
www.grosfichiers.com/uweCv4B5DDg 

• Quels paramètres ont été retenus pour le déclenchement des alertes en cas de suspicion de fuite (seuil de 
consommation, durée d’écoulement continu, volumes concernés, règles de gestion particulières…) ?  seuil de 
conso paramétrable directement par l’usager 

• Lorsque les coordonnées des usagers (adresse mail ou numéro de téléphone portable) ne sont pas renseignées, un 
dispositif d’alerte complémentaire est-il prévu, notamment par l’envoi de courriers ? oui envoi de courrier avec 
facture (méthode « classique ») 

• Existe-t-il un module permettant aux usagers de paramétrer eux-mêmes leurs alertes ou leurs préférences de 
notification via un site internet ou une application dédiée ? oui mais pas encore activé car nous attendons que tout 
le territoire soit déployé, or tel n’est pas le cas 

• Plus largement, quels enseignements tirez-vous de la mise en œuvre de la Télérelève en matière d’information, 
d’appropriation du service et de gestion des alertes auprès des abonnés ? pour le moment, pas de retex abonnés, 
mais très bon retour de la part des exploitants. Les index remontent parfaitement et l’étude des conso 
quotidiennement permet d’intervenir rapidement auprès des usagers en cas de dérive de conso 

Votre retour d’expérience nous serait particulièrement utile afin d’orienter les choix du SMAEP Vienne Briance Gorre et 
d’anticiper au mieux l’accompagnement des usagers dans le cadre de ce déploiement. 
Nous vous remercions par avance pour le temps consacré à notre demande et restons à votre disposition pour tout échange 
complémentaire. 
Je vous prie d’agréer, Madame DELESTRE, l’expression de mes salutations distinguées. 
Pascal DUBREUIL 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le document téléchargé est le suivant  

mailto:p.dubreuil@synd-vbg-eaux.com
mailto:e.delestre@paysdelandi.com
http://www.grosfichiers.com/uweCv4B5DDg
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C -  Supports de communication 
1 Document pour les conseils municipaux 
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2 Mem’Eau secrétaires de mairie 
Il sera personnalisé pour chacune des 64 communes et remis en mains 
propres aux secrétaires de mairies. 
 
 
 
D - Communication interne 

1 Visite des installations 
Il est d’usage à chaque nouvelle mandature d’organiser une visite des 
ouvrages pour expliquer le fonctionnement du réseau VBG. 
 
La visite est organisée en bus au départ d’Aixe sur Vienne. 
 
Les ouvrages retenus pour cette visite sont : 
Cognac la Forêt réservoir 
Solignac station de production 
Saint Yrieix la Perche accélérateur des Rieux 
Jumilhac le Grand station des Crozes 
Retour à Aixe sur Vienne 
 
Un cocktail déjeunatoire est prévu à la station de Solignac. 
 
La commission communication doit déterminer une date pour cette visite. 
 
 
Les coûts des différents prestataires seront présentés lors de la prochaine 
commission ou adressés par mail aux membres de la commission au cours 
de l’été. 
 
 
 
 
Le déroulé prévisionnel pourrait être le suivant : 
Aixe sur Vienne Départ 08 : 00 Parking centre sportif 
Cognac La Forêt Arrivée 09 : 00 Réservoir de la Forêt 
Solignac Arrivée 11 : 00 Station de production 
Sainr Yrieix la Perche Arrivée 14 : 00 Les Rieux 
Jumilhac le Grand Arrivée 15 : 30 Station de production 
Aixe sur Vienne Arrivée 17 : 00 Parking centre sportif 
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2 Incitation à la participation aux AG 

Le bilan de la mandature précédente fait apparaître un taux de participation égal à la moitié des participants attendus. 
Afin d’inciter les délégués titulaires à solliciter les délégués suppléants, il est proposé de rappeler au verso des convocations les 
noms et coordonnées téléphoniques des délégués suppléants. Existant déjà au verso des convocations, le modèle de pouvoir 
pourrait être prérempli. Au recto, un lien sera inséré sur le pdf invitant le délégué à confirmer sa présence. 
Le verso de la convocation pourrait ainsi être le suivant : 
 

SUPPLEANCES ET PROCURATIONS des délégués titulaires 
 

Vous êtes délégué titulaire : 
 
En cas d’empêchement, vous avez la possibilité de vous faire représenter par un de vos délégués suppléants qui ont reçu l’ordre du jour 
et une information de la date de la réunion. 
Les délégués suppléants de la commune de : « Commune » sont : 
M. X Tél. : 00 00 00 00 00 et M. Y Tél. : 00 00 00 00 00 
 
Si vos délégués suppléants ne sont pas disponibles, vous avez la possibilité de donner pouvoir à un autre membre du comité syndical 
pour qu’il vote en votre nom. Dans cette éventualité, il convient de remplir le pouvoir ci-dessous. 
 
Les délégations de vote sont à retourner dans les plus brefs délais, si possible avant la séance du comité syndical, à l’adresse mail suivante 
contact@synd-vbg-eaux.com. 
 

 
 
 

POUVOIR 
 
Je soussigné, Monsieur ZZZ, demeurant à « Commune »,            
 
Donne, par la présente, pouvoir à : M. WWW de la commune/Communauté de communes/communauté 
urbaine de                                , pour me représenter et prendre part aux votes en mon nom, lors de l’Assemblée 
Générale du Syndicat VIENNE BRIANCE GORRE du « Date AG » qui se tiendra à AIXE-SUR-VIENNE. 
 
                               A  ………………….,         Le ………………… 
 
         Signature  
 

Contact : Maëva MUNOZ – 05.55.70.33.32. 
m.munoz@synd-vbg-eaux.com 

 
 
 

3 Enquête satisfaction clientèle 
Le contrat de délégation de service public prendra fin le 31 décembre 2028.  
Une étude des différents modes de gestion sera réalisée pour la fin 2026. 
La précédente commission communication avait réfléchi à la réalisation d’une enquête de satisfaction sur le service d’eau 
potable. 
Il convient d’en fixer les contours et d’avoir une vision des coûts que cela peut engendrer. 
 
 
 

mailto:contact@synd-vbg-eaux.com
mailto:m.munoz@synd-vbg-eaux.com
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Les grandes thématiques qui ressortent des enquêtes trouvées sur le net sont :  
La perception globale du service / La Qualité de l’eau / La relève des compteurs / La maîtrise de la consommation et la 
préservation de la ressource / la qualité du service / Les interactions avec le délégataire quand c’est le cas. 
 
Les modes de contact 
Téléphone 

 
 
 
 
 
 
 

Mails 
 
 
 
 
 
 
Quels sont les objectifs de l’enquête envisagée ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4 Kits économie d’eau 
Ces kits initialement prévus pour être mis à disposition des bailleurs sociaux n’ont pas été tous écoulés. Il en reste 1 250. 
La précédente commission avait envisagé de se rapprocher des CCAS des communes pour les mettre à disposition des publics 
en situation financière précaire. 
Pour rappel, ces kits sont proposés par le Conseil Départemental aux usagers bénéficiaires du Pass’Eau. 
La commission a-t-elle d’autres pistes ? 
 
  

✓ Avantages 
Très bon taux de réponse. 

Possibilité de creuser les réponses. 
Représentation plus équilibrée des publics âgés. 

Préparation du futur mode de gestion 
Les attentes prioritaires des usagers ; 
La perception du délégataire actuel ; 

La sensibilité aux enjeux environnementaux ; 
L’acceptabilité d'investissements futurs ; 

La connaissance des missions du service public de l'eau. 
 

et / ou 

✗ Inconvénients 
Coût élevé. 

Délais plus longs. 
Nécessité de prestataires spécialisés. 

De plus en plus de réticence à répondre aux appels inconnus. 

✓ Avantages 
Très économique. 
Rapide à déployer. 

Traitement automatisé des résultats. 

✗ Inconvénients 
Taux de réponse souvent compris entre 10 % et 25 %. 

Risque de surreprésentation des usagers les plus mécontents. 
Sous-représentation de certains publics (personnes âgées) 

Enquête de satisfaction générale 
qualité de l'eau ; 

continuité du service ; 
relation avec le délégataire ; 
gestion des interventions ; 

facturation ; 
rapport qualité/prix ; 

confiance dans le service public. 
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E -  Sollicitations extérieures 
1 DGFIP dématérialisation des factures 

Le syndicat a été sollicité par 
la DGFIP pour contribuer au 
développement de la 
communication relative à la 
facturation électronique qui 
devient obligatoire en 
septembre 2026. 
Les documents transmis 
sont les suivants 

Flyer institutionnel ensemble 
des entreprises 

 

 

 

Flyer spécial micro 
entreprises 

 

 

Il est proposé à la commission communication de créer un bandeau sur la page 
d’accueil du site internet VBG qui renvoie à une page sur laquelle seraient 
affichés les 2 documents. 

 

 

2 Mini bus Communauté de communes Val de Vienne 
Le syndicat a été sollicité en date du 4 juin pour participer au financement du 
renouvellement du mini-bus via une publicité à apposer sur la carrosserie. 

Historiquement les demandes précédentes ont été rejetées. 

Il est proposé à la commission de ne pas donner suite à cette demande.  
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2. Projet de coopération décentralisée 
A -  Présentation du projet NDIAGNE - SENEGAL 

1 Préambule 
L’accès à l’eau potable, à l’hygiène et à l’assainissement constitue un enjeu majeur de santé publique et de développement 
durable. Malgré les progrès enregistrés à l’échelle internationale, de nombreuses populations demeurent confrontées à des 
difficultés d’accès à des services essentiels d’eau et d’assainissement, avec des conséquences importantes sur la santé, 
l’éducation, l’environnement et les conditions de vie des communautés. 
 

2 Rappel 
Depuis 2021, le syndicat VBG est engagé aux côtés de Limoges Métropole et de partenaires privés 
dans une démarche de coopération décentralisée initiée par l’Association « L’Afrique chez vous ».  
La 1ère phase de ce programme a permis d’initier plusieurs actions structurantes. 
Fort des résultats obtenus et des besoins encore exprimés par les populations et les autorités 
locales, les partenaires souhaitent aujourd’hui poursuivre et consolider cette dynamique à travers 
la mise en œuvre d’une deuxième phase du programme. 
Ce projet s’inscrit pleinement dans le cadre de la loi n° 2005-95 du 9 février 2005 dite « loi Oudin-
Santini » autorisant les collectivités à consacrer jusqu’à 1% des budgets eau et assainissement à 
des actions de solidarité internationale. 
Le soutien financier apporté par VBG est éligible au financement de l’Agence de l’Eau Loire 
Bretagne pour 70%. 
 

3 Localisation 
                                    Département 
Province                                                                            de Louga 
de Louga                                   dans la province 
 
 

 

 

 

Arrondissement de Koki dans le département   Commune de Ndiagne dans l’arrondissement 
 
 

              10 146 habitants 
 
 
 
 
 
 
  

Photo Sakal 2024 
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4 Le système d’alimentation existant 
Il comprend :  

 Un forage réalisé en 1997 ; 
 une unité de traitement par osmose inverse installée en 2013 ; 
 un château d’eau métallique datant de 1997 ; 
 un réseau de distribution de 13,8 km alimentant plus de 850 branchements domestiques. 

 
5 Les difficultés sur place 

La continuité du service est compromise par : 
 vieillissement du forage existant ; 
 dégradation des équipements d’exhaure ; 
 insuffisance des capacités de stockage ; 
 fuites importantes sur le château d’eau actuel ; 
 risque de rupture de l’approvisionnement à moyen terme. 

 
6 Objectifs du projet 

Prévenir la rupture définitive de la desserte en eau de cette localité  
Permettre un approvisionnement fiable et pérenne à l’eau potable pour ses 10 000 habitants permettant ainsi d’améliorer leurs 
conditions de vie :  

 Lutte contre les maladies hydriques,  
 Sécurisation de l’approvisionnement en eau, 
 Préservation de l’environnement 
 Accompagner les infrastructures par des actions d’éducation sanitaire 
 Créer un comité local de gestion des installations. 

 
7 Consistance du projet 

Construction d’un château d’eau en béton armé de 200 m3 sur 20 m pour sécuriser l’approvisionnement en eau. 
Ce renforcement du stockage avec le raccordement au réseau est nécessaire pour atteindre au moins en stockage le volume 
des besoins globaux journaliers en eau des populations (350 m3 au total). 
 
Ce projet est validé par :  

 la division régionale de l’hydraulique de Louga, maîtrise d’ouvrage (2 septembre 2024),  
 l’agence régionale de développement (ADR) de Louga  
 les autorités administratives et territoriales locales.  

A l’issue des travaux, les ouvrages seront intégrés au patrimoine de l’Etat sénégalais et exploités par l’Office des Forages Ruraux 
(OFOR). 
 
B -  Financement du projet Ndiagne – Sénégal 
Afin de permettre la réalisation de cette seconde phase 
et de mobiliser les financements complémentaires de 
l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne, le président propose 
au comité syndical d’approuver une participation 
financière de 4 570 €. 

Plan prévisionnel du soutien financier 
 
Cette contribution fera l’objet d’une convention financière 
entre l’ensemble des partenaires du projet, elle sera conclue 
pour une durée de deux ans à partir de sa notification 
  

Développement des maladies  
liées à l’eau 
Fragilisation des conditions de vie  
des populations 
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Détail des postes budgétaires :  
Détail des postes budgétaires MONTANT TTC % détail des recettes budgétaires MONTAN

T TTC % Observat
ion 

  FCFA EUROS   subventions publiques 
Financement étude, frais d'études, suivi 
contrôle et 
accompagnement technique 

13 000 000 19 820 7% Agence de l'Eau Loire Bretagne 221 147 70% sollicité 

Atelier de démarrage du projet 2 952 000 4 500 1% Communauté Urbaine Limoges 
métropole 10 000 3% Acquis 

Sous-Total 15 952 000 24 320 8% Syndicat des eaux Vienne Briance 
Gorre 4 570 2% sollicité 

Coût des investissements en matériels Sous-Total 14 570 5%   
Construction d'un château d'eau en béton 
armé de type tronconique d'une capacité de 
200 m3 sur une hauteur de 20 mètres sous 
radier y compris ouvrage annexe 

136 654 875 208 329 66% Aides privées France Faure 
Équipements 6 000 2% Acquis 

Assainissement : construction de 10 latrines 13 260 125 20 215 6% Sous-Total 6 000 2%   

Sous-Total 149 915 000 228 544 70% Contribution Collectivité locale 
Commune de Ndiagne 25 939 8% Acquis 

Frais liés aux actions de formations/sensibilisation         
Sensibilisation à l'hygiène 2 295 849 3 500 1%         
Formation à la gestion des ouvrages 2 000 000 3 049 1% Conseil Départemental de Louga 15 572 5%   
Formation technique maintenance et 
réparation 1 639 892 2 500   Sous-Total 41 511 13%   

Sous-Total 5 935 741 9 049 3% Mécénat 659 0,2% Sollicité 
Suivi-contrôle 5 641 230 8 600 3% Sous-Total 659 0,2%   
Cabinet Conseil Évaluation 7 040 386 13 733 4%         

Sous-Total 12 681 616 22 333 7% Aide au Sénégal Contribution 
OFOR et SEN-EAU 23 751 7% Acquis 

Frais de missions 6 428 378 9 800 3% Valorisation bénévolat 5 000 2% Acquis 

Communication 2 623 828 4 000 1% Association des ressortissants de 
Ndiagne 4 285 1% 

Cotisatio
n en 
cours 

Logistique 2 295 849 3 500 1%         
Sous-Total 11 348 055 17 300 5% Sous-total 33 036 10%   
Régie (assistance-techniques-salaires charges 7 580 625 12 129 4%         
Sous-Total 7 580 625 12 129 4%         
Autres dépenses diverses 2 130 548 3 248 1%         
Sous-Total 2 130 548 3 248 1%         
Total Générale TTC 205 543 585 316 923 100% Total Général 316 923 100%   

 
Le président invitera le comité syndical à délibérer 
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